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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant : 
 

Le Gouvernement saisit officiellement les partenaires sociaux, avant l’élaboration de tout 
projet de loi portant réforme du droit du travail, afin de savoir s’ils souhaitent engager un processus 
de négociation sur le sujet évoqué par le Gouvernement. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement a pour objet de reprendre les termes de l’engagement solennel du 
Gouvernement inscrit dans le préambule de la loi du 4 mai 2004 réformant le dialogue social. 

 

 

 

 

 

 

 


